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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

L'article L. 205 du code électoral instaure une procédure discri
minatoire à l'encontre des conseillers généraux qui se trouvent, pour
une cause survenue postérieurement à leur élection, dans une situa
tion d'inéligibilité .

En effet, lorsqu'il s'agit de conseillers municipaux, l'article
L. 236 du code électoral prévoit que c'est le préfet qui prononce la
démission d'office ; il en va de même pour les conseillers régionaux
pour lesquels l'article L. 341 donne pouvoirs identiques au représen
tant de l'État dans la région.

Les conseillers généraux, quant à eux, sont déclarés démission
naires par le conseil général, soit d'office, soit sur la réclamation de
tout électeur.

Le régime d'exception applicable aux seuls conseillers généraux
est injustifié. On peut se demander, en effet, s'il est légitime de don
ner aux membres de l'assemblée départementale le pouvoir de révo
quer leurs pairs, mime dans le cadre d'une compétence liée. Cette
procédure peut conduire à des dévoiements politiques.

En outre, le silence des textes aboutit à c: que le recours que
tout conseiller général est en droit de faire centre la décision de
démission d'offprononcée à son encontre n'a pas de caractère sus
pensif, contrairement à ce que le droit municipal prévoit (art. L. 250).
Dans ces conditions, on peut aboutir à des situations iniques, où un
conseiller général perdrait d'office son mandat alors même que la jus
tice n'aurait pas encore tranché définitivement de son inéligibilité.

La différence des traitements est choquante et il est hautement
souhaitable de mettre fin à cette situation d'exception.

Aussi , je vous demande d'adopter la proposition de loi ainsi
rédigée :
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PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Le premier alinéa de l'article L. 205 du code électoral est rédigé
comme suit

« Tout conseiller général qui, par une cause survenue postérieu
rement à son élection, se trouve dans un cas d'inéligibilité prévu par
les articles L. 195, L. 199 et L. 200 ou se trouve frappé de l'une des
incapacités qui font perdre la qualité d'électeur est déclaré démission
naire par le préfet, sauf la réclamation au tribunal administratif dans
les dix jours de la notification, et sauf recours au Conseil d'État,
conformément aux articles L. 223 et L. 223-1 . »


